
Obtention d’un Brevet, d’une distinction LFBTA ou FITA 
. 
Au terme d’une compétition Belge : 

Pour demander un BREVET LFBTA 

L’archer doit présenter ses feuilles de marques à l’arbitre en charge le même jour de la compétition.  

Pour valider la demande l’arbitre est amené à vérifier les feuilles de marques. 

 Si le score demandé est atteint l’arbitre certifie les feuilles de marques exactes en apposant 
sa signature. 

 S’il y a une erreur dans les feuilles de marques il convient de vérifier la double marque et 
prendre le score le moins élevé et certifier exacte si le score demandé est atteint. 

L’archer doit reprendre ses feuilles de marques et les présenter à son responsable de club. Le club 
télécharge le diplôme, l’imprime et doit le remettre à l’archer en le mentionnant dans le passeport 
de tir. 
 

Pour demander une DISTINCTION LFBTA 18m – 25m – 50/30m – étoile WA 
1000 – 1100 – 1200 – Badge Target WA 500 – 550 - 600. 
1- L’ARCHER :  

A. Remet le jour de la compétition un exemplaire de ses feuilles de marques et son passeport 
de tir aux arbitres. 

2‐ L’ARBITRE :  

A. vérifie les feuilles de marques : 

 si le score demandé est atteint l’arbitre certifie les feuilles de marques exactes en les  en 
apposant sa signature, 

 s’il y a une erreur dans les feuilles de marques il convient de vérifier la double marque et 
prendre le score le moins élevé et certifier exacte si le score demandé est atteint, 

B. enregistre la distinction sur le document « Aide-mémoire » et le mentionne dans le passeport 
de l’archer, 

C. enregistre la distinction sur le site LFBTA « Document électronique indoor / Outdoor ». 
http://www.lfbta.be/rubrique52.html. Les arbitres peuvent demander le mot de passe au 
responsable de l’arbitrage LFBTA.  

La distinction sera envoyée par Le secrétariat administratif LFBTA au responsable du club de l’archer.  

Pour demander une distinction maître tireur ou une distinction internationale  
(Etoiles FITA OR, ROUGE, POURPRE, POINTE DE FLECHE et record 
international) 
Les distinctions internationales et records WA – WAE peuvent uniquement être obtenus dans des 
compétitions Badges TARGETS WA (BT WA) et sont uniquement décernées aux archers ayant réalisés 
ou dépassés les scores demandés. 

Le délai de 5 (cinq) jours doit être respecté à la lettre pour toute demande introduite auprès de 
WAE (record d’Europe) ou de la WA (record du Monde). 

1‐ L’ARCHER :  
A. remet le jour de la compétition un exemplaire de ses feuilles de marques et son carnet de tir 

aux arbitres.  

http://www.lfbta.be/rubrique52.html


Dans le cas où l’archer souhaiterait renvoyer lui – même ses feuilles de marques, la LFBTA sera 
dégagée de toute responsabilité en cas de non remise ou de réception tardive 

2‐ L’ARBITRE  
A. Vérifie les feuilles de marques 

 Si le score demandé est atteint l’arbitre certifie les feuilles de marques exactes en les  
en apposant sa signature. 

 S’il y a une erreur dans les feuilles de marques il convient de vérifier la double 
marque et prendre le score le moins élevé et certifier exacte si le score demandé est 
atteint. 

B. Note la distinction ou le record sur la feuille d’arbitrage prévue à cet effet  
Document : Demande étoile FITA- BTF – pointe de flèche (outdoor). 
Document : Demande de record (outdoor) http://www.lfbta.be/article133.html  
Document : Demande Record ou haute distinction (indoor) http://www.lfbta.be/article2283.html  

Les documents sont téléchargeables sur le site.  

C. Complète le passeport de tir de l’archer. 

D. Se procure un résultat complet auprès de l’organisateur. 

E. Envoi le résultat, les feuilles de marques et la feuille distinction au secrétariat administratif 
LFBTA.  

Le renvoi peut se faire soit par courrier, soit par mail, mais dans ce cas, les originaux devront être 
remis au secrétaire administratif dès que possible. 

 

Au terme d’une compétition internationale (GP, JC, CE ou CM) : 

Dès son retour au pays, l’archer signale les faits au secrétariat administratif qui entame la procédure 
auprès des instances concernées. 

Dans le cas où l’archer ne pourrait récupérer ses feuilles de marques auprès de l’organisateur ou 
serait dans l’impossibilité les faire certifier conformes par un arbitre, les résultats officiels édités sur 
le site de la compétition feront office de preuve de la véracité des faits ! 

Obtention d’un record de Ligue, de Belgique, d’Europe, ou du Monde 

Les modalités d’introduction de toute demande de reconnaissance restent identiques à celles 
nécessaires à l’obtention d’une distinction internationale. 

Le délai de 5 (cinq) jours doit être respecté à la lettre pour toute demande introduite auprès de 
WAE (record d’Europe) ou de la WA (record du Monde). 

Pour demander une distinction TIR NATURE 

Les demandes de divers records et/ou distinctions (renards et sangliers) sont à faire parvenir via les 
arbitres du jour au responsable du tir nature et non au secrétariat administratif. 

Les feuilles de marques officielles et les contremarques ainsi que les résultats complets doivent être 
joints à toute demande pour permettre l’homologation des résultats. 

 

 

 

http://www.lfbta.be/article133.html
http://www.lfbta.be/article2283.html


Comment sont reconnus les records du monde quant aux catégories des 
athlètes ? 

Réponse : 

Un record du monde est toujours reconnu dans la catégorie d’âge à laquelle appartient l’athlète, quel 
que soit la catégorie dans laquelle il était inscrit dans lequel il a réussi le record. 

De plus : 

Un record du monde Hommes/Dames est reconnu s’il est battu par un/e Vétéran, Junior ou Cadet, 
quel que soit la catégorie dans laquelle il/elle s’est inscrit au cours duquel il/elle l’a battu. 

Un record Hommes/Dames Junior est reconnu s’il est battu par un/e Cadet quel que soit la catégorie 
dans laquelle il/elle s’est inscrit au tournoi au cours duquel il/elle l’a battu pour autant que le format 
de compétition soit le même pour les deux (par ex : Un cadet qui participe à une Epreuve 1440  pour 
Cadets ne peut pas battre en même temps les Records Junior puisque les distances ou l’ordre dans 
lequel elles sont tirées ne sont pas les mêmes). 

Bien sûr, dans tous les cas, les tournois dans lesquels les records sont battus doivent être enregistrés 
en bonne et due forme auprès de la WA. 

Conclusion : comme la WA accorde des records de catégories supérieures aux catégories d’âge et 
comme la LFBTA et la RBA appliquent les règlements de la WA … … l’attribution des records de 
«LFBTA » et de « Belgique » est calquée sur ce qui est présenté ci ‐ avant. 

Exemples : un cadet recurve qui bat le record de ligue cadet, et junior lors d’un 2x25m devient 
détenteur du record dans les deux catégories … … le même cadet qui bat le record cadet et junior 
lors d’une épreuve 1440 en ayant tiré aux distances des cadets (70‐60‐50‐30), ne devient détenteur 
que du record cadet, les juniors ne tirant pas aux mêmes distances (90‐70‐50‐30). 

De même un master compound qui bat lors d’une épreuve 1440 le record de Belgique ou ligue 
seniors devient le détenteur du record senior à la seule condition que le master se soit inscrit en 
seniors après en avoir fait la demande auprès de la secrétaire générale suivant la procédure prévue à 
cet effet, et tire aux même distances …… 90‐70‐50‐30 . 

Les records Masters pour les 1440 round ne seront homologués pour ces catégories que pour les 
archers tirant aux distances de 70‐60‐50‐30 M pour les hommes et 60‐50‐40‐30 pour les dames. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


